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CJUE 24 mars 2022 Austro-Mechana c/ Strato AG, C-433/20 
 
Mots-clés : droit d’auteur – exception au droit d’auteur – exception de copie 
privée – service de stockage en nuage – reproduction d’une œuvre – notion de 
« tout support » - Directive 2001/29/CE – compensation équitable. 
 
La Cour de justice de l’Union européenne vient d’affirmer que la sauvegarde d’une 
œuvre sur un service de stockage en nuage entre dans le champ de l’exception de 
copie privée. Dès lors, la Cour reconnait ainsi que la sauvegarde d’une œuvre de 
l’esprit sur le cloud constitue une reproduction de l’œuvre. 
 
Faits : En l’espèce, la société Strato AG fournit un service de stockage en nuage à 
des personnes professionnelles et privées nommé « HiDrive ».  
 
Procédure : La société de gestion collective des droits d’auteur « Austro-
Mechana » assigne la société « Strato AG » et saisit le tribunal de commerce de 
Vienne (Handelsgericht Wien) d’une demande de réédition de comptes et du 
paiement d’une rémunération au titre de « supports d’enregistrement de toute 
nature » compte tenu du service fourni par la société « Strato AG » permettant aux 
utilisateurs d’accéder à de l’espace de stockage en nuage. 
Le 25 février 2020, le tribunal de commerce de Vienne rejette les demandes de la 
société de gestion collective des droits d’auteur, cette dernière interjette appel.  
Le tribunal régional supérieur de Vienne (Oberlandesgericht Wien), estimant qu’il 
n’est pas incertain que le stockage de contenu dans le cadre de l’informatique en 
nuage relève de l’article 5, paragraphe 2 sous b) de la Directive 2001/29/CE du 22 
mai 2001, sursoit à statuer et saisit la Cour de Justice de l’Union européenne de 
deux questions préjudicielles.  
 
Questions préjudicielles : La notion de « tout support » au sens de la directive 
2001/29/CE recouvre-t-elle des serveurs de tiers mettant à disposition de personnes 
physiques de l’espace de stockage leur permettant d’effectuer des reproductions en 
procédant à une sauvegarde ?  
Si oui, la reproduction d’œuvre par leur sauvegarde sur un service de stockage en 
nuage, en ce qu’elle entre dans le champ de la copie privée, s’applique-t-elle aux 
règlementations nationales reconnaissant à l’auteur une rémunération appropriée ?  
 
Solution : Le 24 mars 2022, la Cour de Justice de l’Union européenne a considéré 
que les reproductions effectuées sur « tout support » couvrent également la 
réalisation d’une sauvegarde d’œuvres sur un espace de stockage en nuage, mis à 
la disposition d’un utilisateur. 
Elle considère également que l’article 5 paragraphe 2 sous b) de la directive 
européenne ne s’oppose pas à une règlementation nationale ayant transposé 
l’exception prévue par ce même article, qui n’assujettit pas les fournisseurs de 
service de stockage en nuage au paiement d’une compensation.  

 
Source : CJUE 24 MARS 2022 C-433/20 : 
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=256462&pageIndex=0&doclang=FR
&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=4107210 
 
 
Note :  
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Les renvois préjudiciels sur 
l’interprétation des dispositions de 
l’article 5 de la directive sont le résultat 
d’une société qui évolue et s’adapte aux 
nouveautés numériques. L’arrêt du 24 
mars 2022 sur la question du stockage 
en nuage en est le parfait exemple.  
 
Le stockage en nuage, communément 
appelé le « cloud » soulève de 
nombreuses questions sur le terrain du 
droit d’auteur. Le stockage en nuage 
est en effet une méthode de 
sauvegarde très répandue et implique 
plusieurs acteurs, à savoir une société 
d’hébergement ainsi que les 
utilisateurs. 
 
La Cour est confrontée ici à la question 
du stockage en nuage et son possible 
rattachement à l’exception de copie 
privée ainsi qu’à la rémunération qui 
l’accompagne.  
 
L’exception de copié privée est une 
exception au droit d’auteur ; elle permet 
la reproduction d’une œuvre protégée 
dans le cadre privé, sans requérir 
l’autorisation du titulaire des droits 
d’auteur. Compte tenu de la 
numérisation de la société et des 
usages, cette exception est désormais 
accompagnée d’une rémunération au 
profit de l’artiste. 
 
La reproduction caractérisée par le 
stockage d’une œuvre sur un service 
de stockage en nuage pouvant 
bénéficier de l’exception de copie 
privée : 
 
L’article 5 paragraphe 2 sous b) de la 
directive du 22 mai 2001 prévoit que 
« Les États membres ont la faculté de 
prévoir des exceptions ou limitations au 
droit de reproduction prévu à l'article 2 
dans les cas suivants : b) lorsqu'il s'agit 
de reproductions effectuées sur tout 
support par une personne physique 
pour un usage privé et à des fins non 

directement ou indirectement 
commerciales, à condition que les 
titulaires de droits reçoivent une 
compensation équitable qui prend en 
compte l'application ou la non 
application des mesures techniques 
visées à l'article 6 aux œuvres ou objets 
concernés ». 
 
Dans un premier temps, la Cour de 
Justice reconnait que le stockage d’une 
œuvre sur un service de sauvegarde en 
nuage correspond bien à une 
reproduction de celle-ci. 
 
La Cour reconnait ensuite que cette 
reproduction sur le « cloud » peut faire 
l’objet de l’exception de la copie privée 
sur tout support. En effet, la Cour a 
rappelé la nécessité d’interpréter 
largement la notion de « tout support ». 
Ainsi, la notion de « tout support » 
recouvre la sauvegarde en nuage qui 
entre donc dans le champ de 
l’exception de copie privée. 
 
La redevance pour copie privée 
appliquée au « cloud » : 
 
S’agissant de la rémunération, la 
directive de 2001 prévoit que 
l’exception de copie privée doit être 
accompagnée d’une « compensation 
équitable ». En effet, une partie du prix 
d’achat d’un appareil ayant de l’espace 
de stockage est réservée aux titulaires 
des droits sur l’œuvre à des fins de 
rémunération pour copie privée, la 
question s’est donc posée pour le 
stockage en nuage. 
 
La Cour de justice, en intégrant le 
stockage en nuage à l’exception de 
copie privée a ici permis aux État 
membres d’appliquer la redevance de 
copie privée au « cloud ». 
Dès lors, la sauvegarde d’une œuvre 
sur le cloud entre dans le champ de 
l’exception de copie privée et permet à 
l’artiste de percevoir une rémunération 
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équitable au titre de l’exception de 
copie privée. 
Toutefois, la Cour semble laisser une 
certaine liberté aux États membres 
quant à l’organisation de la perception 
par l’artiste de la rémunération pour 
copie privée. 
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